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Texte de la question

M. Laurent Wauquiez alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées, sur les difficultés administratives rencontrées par les jeunes médecins lors de leur installation en
exercice libéral. Plusieurs jeunes praticiens récemment installés dans le département de la Haute-Loire ont en
effet fait part de la complexité des démarches administratives auxquelles ils sont confrontés au moment de
débuter leur activité. L'installation suppose de nombreuses formalités auprès de plusieurs organismes,
notamment auprès de l'ordre des médecins, des agences régionales de santé, des unions régionales des
professionnels de santé ou encore des universités. Ces jeunes médecins indiquent que, malgré la multiplicité de
ces interlocuteurs, ils ne bénéficient pas toujours d'un accompagnement clair et coordonné pour mener à bien
ces démarches. Ils soulignent également que la gestion administrative liée à l'installation telles que les
formalités réglementaires, les démarches conventionnelles ou l'organisation de l'activité représente une charge
importante pour laquelle ils n'ont été ni réellement formés ni préparés au cours de leur cursus universitaire.
Cette situation apparaît d'autant plus problématique que de nombreux territoires, notamment ruraux, sont
aujourd'hui confrontés à une pénurie de médecins et à l'extension des déserts médicaux. Dans ce contexte,
lorsque de jeunes praticiens font le choix de s'installer dans ces zones déjà fragilisées en matière d'accès aux
soins, il semble contre-productif que la complexité administrative puisse constituer un obstacle supplémentaire à
leur engagement. Au contraire, ces démarches devraient être simplifiées et accompagnées afin de faciliter
l'installation des jeunes médecins et d'encourager leur présence dans les territoires qui en ont le plus besoin.
Ainsi, M. le député souhaite que l'installation des jeunes médecins, en particulier dans les territoires ruraux
confrontés à une pénurie de professionnels de santé, soit facilitée et accompagnée. Il lui demande quelles
mesures pourraient être mises en œuvre afin de simplifier les démarches administratives liées à l'installation,
d'améliorer la coordination entre les différents organismes concernés et de renforcer l'accompagnement des
jeunes praticiens afin d'éviter que des obstacles administratifs ne découragent ceux qui souhaitent exercer dans
les territoires qui ont le plus besoin de médecins.
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